


 marché boursier organisé, dédié au commerce 
de produits agricoles et alimentaires 
sélectionnés, permettant aux participants 
intéressés, notamment les producteurs, les 
transformateurs ou les entreprises de stockage, 
de conclure les transactions aux termes de 
contrats au comptant (SPOT) avec livraison       
physique de marchandises.

Les exigences de qualité pour les marchandises, 
les règles de participation au marché, les 
conditions de conclusion des transactions et 
les modalités de leur mise en œuvre sont fixées 
par la Bourse, ce qui garantit un échange selon 
des conditions transparentes et égales pour 
tous les participants.

Au cours de la période pilote s’étendant de 
mars à août 2020, le blé sera commercialisé 
en trois classes de qualité (A, B, C) répondant 
à des exigences spécifiques et à des paramètres 
de qualité définis par la Bourse, et il sera 
déposé dans des entrepôts agréés par la 
Bourse.

Pendant la période pilote de la Plateforme 
Alimentaire, les participants concluront 
des transactions réelles en Bourse, 
réglées financièrement par la Chambre de 
Compensation et la livraison physique sera 
effectuée par des Entrepôts Agréés.

La Bourse organisée et  met en oeuvre le 
commerce des produits alimentaires, la 
Chambre de Compensation est responsable 
de la sécurité des règlements financiers et 
les Entrepôts Agréés vérifient la qualité 
des marchandises, assurent un stockage 
professionnel des marchandises et permettent 
le règlement des transactions par livraison 
physique. 

Comme toutes les bourses du monde, 
la Plateforme Alimentaire garantira : un 
commerce transparent, une compensation 
sécurisée des transactions et un traitement 
égal de tous les participants au marché. La 
Commission de Surveillance Financière 
contrôlera la Plateforme.

L
La Bourse, la Chambre de 
Compensation et les Entrepôts 
Agréés constitueront la base de 
fonctionnement de la Plateforme 
Alimentaire.

a Plateforme Alimentaire est un



 9 réduction des coûts de transaction, des 
risques commerciaux et des prix,

 9 concentration de l’offre sur les produits 
produits agro-alimentaires nationaux,

 9 standardisation des conditions de 
conclusion des transactions,

 9 sécurisation des transactions et 
stabilisation des échanges,

 9 système de marché transparent pour 
déterminer le prix des marchandises,

 9 sécurité de commerce assurée,

 9 élimination des risques liés à la livraison 
tardive des marchandises, à la détérioration 
leur qualité ou à un retard de paiement,

 9 nouveau canal de vente et d’achat de 
produits agro-alimentaires.

 9 introduction progressive de nouveaux 
produits agro-alimentaires tels que maïs, 
colza, concentré de jus de pomme, sucre 
blanc, lait écrémé en poudre, demi-
carcasses de porc,

 9 lancement du marché à terme des produits 
agricoles où des contrats à terme seront 
négociés pour permettre la conclusion de 
transactions avec livraison ultérieure des 
marchandises.
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Avantages de la mise en oeuvre 
de la Plateforme Alimentaire :

Perspectives de développement 
de la Plateforme Alimentaire :
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